L’Association des parents d’élèves du 

Lycée français Victor Hugo de Sofia     

N° d’enregistrement 90830 P du 13  juin 1989

COMPTE RENDU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

SOFIA, LE 17 février 2010
Début : 18h30

Fin : 23h00

Assistent : Direction (M. Eloy, M. Cattez, Mme Minassian) ;
Présents : M.Laferrere, M.Stefanova, M.Ganev, B.Anguelov, N.Kostadinov, , T.Feghali, 

Absents : K.Kanchev, A.Schike, C. Chaux, B. Contamin en tant que représentant de l’Institut Français
I/ Budget (Présentation par Damien)

I.1) Budget 2010

Le budget présenté est en équilibre,exhaustif et sincère.  Il a été élaboré par le Gestionnaire comptable (début janvier 2010) en collaboration avec la comptable, puis soumis à l'équipe de Direction de l'établissement (13 janvier 2010), au Président et au Trésorier (16 février 2010) et enfin aux membres du CA (17 février 2010) avant d’etre présenté aux membres du Comité de Gestion (prochainement), à l'Assemblée Générale des Parents (prochainement).

Il est composé essentiellement d'une seule masse en recette (les frais d'écolages) : Tarif des droits reste inchangé entre rentrée 2009 et rentrée 2010.
Trois masses importantes composent les dépenses :

40 % : Loyer et les fournitures (viabilisation, pédagogique, entretien)

30%  : Rémunération des personnels locaux (Salaires et charges)

30%  : Le reversement des participations vers l'Agence de l'enseignement du Français à l'Etranger : AEFE

L'analyse du budget a été faite préalablement ligne par ligne a été l'occasion de revoir tous les dossiers de l'établissements, ces derniers sont nombreux, certains parfois complexes, d'autres en cours d'évolution...
L’analyse des comptes mensuels montre une trésorerie négative de 136.500 euros a fin aout, qui ne pourra etre compensé que par un décalage de trésorerie (appel au parents pour pour tout ou partie des frais de scolarité du 1T2010/11 en juin) et des économies de fonctionnement.

Le détail des chapitres 644 - 645 - 658 est présenté dans les feuillets 15 à 30 tableau avec report automatique dans le budget, la saisie ayant été faite à partir des élèments connus et réels de 2010, sur une base année sans majoration du point, les charges sociales sont calculées sur la base de 20,7 % du brut.

2010 faît apparaître des services spéciaux permettant la gestion scindée et annexée au budget du service général, les services concernés étant  le Périscolaire, les ateliers récréatifs, l'étude et le service des ramassages scolaires.

Le budget est adopté à l'unanimité des membres du CA présents.

Une date de réunion du Comité de Gestion est prévue début avril 2010 pour engager une hypothèse d'assemblée générale des parents autour du 15 avril 2010.

I.2) Contribution AEFE
Pour information l'établissement reverse 58% du salaire des résidents (42% subventionné par l’AEFE) , 100% de l'ISVL et 6% sur les écolages au titre de contribution à la pension civile des personnels résidents.
La subvention nette de l'AEFE est de 761 844 (euros chiffres 2009), somme ne figurant pas au budget du Lycée Victor Hugo, soit 25% des dépenses : l’AEFE prend à sa charge 1 444 543 (euros) et obtient un reversement du Lycée de 682 699 (euros),  

I.3) Autres points
I.3.1) Frais de scolarité et d’inscription 

· Frais de scolarité : Décision (6 présents : 6 pour) : pas de hausse des frais de scolarités

· Frais de 1ere inscription : hausse de 500 a 1000  (euros) : Décision (6 présents : 4 pour et 2 contre - N.Kostadinov/B. Angelov) 
Les Familles supporteront les frais de 1ère inscription au Lycée à compter de la rentrée 2010 à raison de 1000 € (euros) pour le 1er enfant scolarisé et ensuite à raison de 500 euros pour l'inscription des enfants suivants (enfant issue d'une même fratrie). Cette décision faisant l'objet d'un acte, est transmise au service des bourses de l'AEFE pour mise en application à compte de la rentrée prochaine pour les boursiers de l'établissement.

Le budget engendré par cette ressource supplémentaire sera affecté aux prestations accessoires liées au projet immobilier à venir.

I.3.2) Revoir la politique d'utilisation des copieurs ;

I.3.3) Ramassage Demetra
A partir de Septembre, Demetra collectera le prix du ramassage directement aupres des parents.

I.3.4) Impayés

- 22.216 euros + 6.581 euros (5% penalites) = 28.797 euros

II/ Projet Nouvelle Ecole – experts indépendants bénévoles
Deux sujets ont été traités : (i) composition du groupe d’experts indépendants décidé au CA du 10.02.10 et (ii) nomination d’un responsable éthique
(i) experts techniques (parents bénévoles):

· Architectes : Boyko Kadnov (coordinateur de l’equipe), Iva [nom a confirmer]

· Avocats : Margarita Rangelova, Stanislav Koev, Vladimir Natchev

· Gestionnnaire de projets : Stefan Peychev

· Finance : Philip Harmandjiev

Fonctionnement : les experts analysent les offres immobilieres et poursuivent les discussions avec les promoteurs/autres dans le but de (i) faire avancer les projets tout en (ii) assurant une communication impartiale aux parents (rapport, ateliers…). 
· Decision : (6 présents : 6 pour) validée , avec appel a candidature aux parents pour étoffer le groupe d’experts techniques 
Autre information : le cas de l’école de Budapest, qui connait des difficultés pour remplir les classes, souligne le risque d’un plan d’affaire optimiste

































